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A 
vec l’effervescence de la fin 
d’année, les corrections, la 
remise des bulletins, les 
dernières sorties éducatives, les 

commandes à planifier, nous négligeons 
trop souvent les grandes décisions qui 
influenceront notre quotidien lors de la 
prochaine rentrée scolaire. Examinons 
les trois comités prévus dans la 
convention collective qui doivent émettre 
des recommandations sur des aspects 
essentiels de la vie de votre 
établissement. ET n’oublions pas notre 
dû avant de quitter…En ce sens, l’équipe 
du SEOM vous a préparé un petit guide 
de survie à la fin d’année scolaire. Il vous 
sera distribué avec cet exemplaire du 
Syndicalement vôtre. 
 

Le CPEE : l’instance officielle de 
consultation 
 
En juin, le CPEE doit prendre position 
sur les éléments de consultation prévus à 
la clause 4-2.02 de l’Entente locale. Le 
nouveau guide de survie à la fin de 
l’année scolaire fait état des divers 
éléments à finaliser en juin. Je vous 
invite à vous y référer, même si vous 
n’avez pas de CPEE afin de ne rien 
échapper.  
 
Rappelons que lors d’une réunion 
syndicale de fin d’année, vous pouvez 
revoir le fonctionnement de votre CPEE 
notamment les règles de régie interne, et 
déterminer déjà les objets de 

consultation qui seront confiés au CPEE 
l’an prochain. Pensez aussi à nommer les 
membres qui vous représenteront dès la 
rentrée. Cependant, si plusieurs postes 
d’enseignantes et d’enseignants sont à 
pourvoir dans votre établissement, il vaut 
peut-être mieux patienter jusqu’aux 
journées pédagogiques de la rentrée. 
 
Par ailleurs, le SEOM fera paraitre en 
début d’année scolaire une version mise à 
jour de son guide pratique portant sur cet 
important comité.  
 
Le Comité EHDAA au niveau de l’école : 
à ne pas négliger 
 

S’il est solidement 
implanté, ce comité 
peut jouer un rôle 

significatif dans l’école. 
Notre guide EHDAA et 

nos formations pourront 
vous soutenir en ce sens 
l’an prochain. Le guide est 

disponible en version papier ou sur notre 
site web1 : 
 
Notre guide de survie à la fin de l’année 
scolaire vous fournira la liste des éléments 
de consultation et certaines précisions 
concernant les EHDAA, mais aussi sur la 
consultation sur les règles de formation de 
groupes. 
  
1  Voir seom.qc.ca/wp-content/uploads/2013/06/

Guide-pratique.pdf 
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Quelques rappels importants pour terminer l’année en beauté 

voir page 4 : Fin d’année  
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L 
’année 2013-2014 marquait le dixième 
anniversaire du programme d’insertion 
professionnelle. C’est dans ce contexte que bon 
nombre d’enseignantes et d’enseignants ayant 

participé au programme à titre de personnes 
accompagnatrices ou accompagnées (parfois les deux!) 
se sont rencontrés le 22 mai dernier au Le Crystal pour 
une soirée festive et riche en témoignages d’appréciation 
et de reconnaissance. Nous avons ainsi pu juger tant du 
chemin parcouru depuis les premiers balbutiements du 
programme que du réel support qu’offre 
l’accompagnement des gens en début de carrière ou 
nouvellement arrivés au pays. Des retrouvailles aussi 

Insertion professionnelle : dix ans déjà! 
 Mélanie HUBERT 
 vice-présidente à la vie professionnelle 

inattendues que touchantes ont ponctué la fête. Remercions 
chaudement les gens qui ont travaillé, de près ou de loin, à 
la réussite de l’événement ainsi que toutes celles et ceux qui 
chaque jour, font la différence dans les établissements en 
offrant leur temps, leur écoute et leur soutien à la relève. 
 

Créé d’abord à même des surplus accumulés dans le budget 

des stagiaires, la pérennité du programme est maintenant 

assurée par des dispositions négociées dans l’Entente 

nationale (E6). Espérons que la ronde de négociations qui 

s’amorce nous permettra de préserver cet acquis et, qui 

sait, faire des avancées. Longue vie à l’insertion 

professionnelle!  

 

UN MESSAGE DE L’ASSOCIATION DE PERSONNES RETRAITÉES DE LA FAE (APRFAE) 
 

Pour les personnes qui ont décidé de prendre leur retraite, ou qui s’apprêtent à le faire, l’Association de personnes 
retraitées de la FAE (APRFAE) vous a préparé un portfolio afin de vous informer sur l’APRFAE et par la même 
occasion, vous donner plusieurs renseignements préalables à la prise de votre retraite. 
 

L’APRFAE est une association de personnes retraitées reconnue par la Commission administrative des régimes de 
retraite et d’assurances (CARRA). 

 

Ces portfolios, préparés à votre intention, ont déjà été expédiés dans certaines commissions scolaires et dans tous les 
syndicats affiliés à la FAE. 
 

Si vous n’avez pas encore votre copie du portfolio, vous pouvez le demander directement à votre syndicat local ou le recevoir 
en version électronique en vous adressant à l’APRFAE à l’adresse suivante : retraites@aprfae.ca 
 

L’APRFAE, UNE ASSOCIATION QUI NOUS UNIT! 

Un p’tit coucou du comité EHDAA du SEOM 

 
 Karine Sue BLAIS 
 membre du Comité EHDAA et enseignante orthopédagogue, école des Grands-Êtres 
 Isabelle COHEN 
 membre du Comité EHDAA et enseignante, classe TED, école Lajoie 

 

Chronique 
EHDAA 

Q 
ue de travail effectué lors des six journées de 
libération des membres du comité EHDAA du 
SEOM cette année! Tout d’abord, nous avons 
procédé à l’analyse et à la synthèse de la 

consultation EHDAA/EBP distribuée aux personnes 
déléguées en décembre dernier. Cette analyse remise à 
la FAE en janvier permet de nourrir la réflexion en lien 
avec les EHDAA et les EBP en vue de la prochaine 
négociation nationale.  
 
En mars, trois membres du comité ont participé au 39e 
Congrès de l’Association québécoise des troubles 
d’apprentissage (AQETA) afin de parfaire leurs 

connaissances sur le sujet. De plus, nous avons analysé le 
projet de plan stratégique 2014-2018 de la CSMB sous 
l’angle des EHDAA. Rappelons que le sujet a été présenté 
au Conseil des personnes déléguées de mai et que vous 
avez été récemment consulté sur le sujet.  
 
Nous avons aussi consacré beaucoup de temps à 
l’élaboration d’un guide pratique ayant pour but d’informer 
et d’aider le personnel enseignant lors de la mise en place 
et de la révision des plans d’intervention. Dès l’automne 
prochain, nous vous tiendrons au courant des dates de 
formation en lien avec ce thème. Au plaisir de vous voir 
lors de nos futures formations EHDAA!   

mailto:retraites@aprfae.ca
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Échantillonnage d’épreuves exigé par la CSMB au primaire et au secondaire : 

pourquoi et comment? 
 Mélanie HUBERT 
 vice-présidente à la vie professionnelle 
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D 
epuis quelques années déjà, la CSMB procède 
à l’échantillonnage de certaines épreuves de 
fin d’année. Il ne faut pas confondre celui-ci 
avec celui prévu par le MELS, qui sélectionne 

certaines écoles pour recueillir les productions d’élèves 
requises.  
 
Cette année encore, les enseignantes et enseignants de 
4e et 6e année seront mis à contribution. En lecture, 
elles et ils devront sélectionner et acheminer les 
reprographies annotées des productions en lecture de 
cinq élèves de leur groupe ainsi que les grilles 
d’évaluation complétées correspondantes. Ces élèves 
doivent être choisis selon leur résultat global (en %) à 
l’épreuve de lecture. En mathématiques, 5 élèves seront 
déterminés de manière aléatoire par la CSMB et là 
encore, les titulaires devront acheminer les 
reprographies annotées des productions des élèves ainsi 
que la grille de consignation des résultats complétée 
pour ces 5 élèves, et ce, pour les deux compétences 
évaluées par l’épreuve. 
 
Les enseignantes et enseignants de 2e secondaire 
devront eux aussi participer à l’échantillonnage. En 
lecture, elles et ils devront sélectionner et acheminer les 
reprographies annotées des productions en lecture de 
cinq élèves de leur groupe ainsi que les grilles 
d’évaluation complétées correspondantes. Ces élèves 
doivent être choisis selon leur résultat global (en %) à 
l’épreuve de lecture. En mathématique, chaque école 
devra retourner les reprographies annotées par 
l’enseignante ou l’enseignant des productions d’élèves 
d’un groupe complet dit « régulier » (choisi de façon 
aléatoire) ainsi que la grille de consignation des 
résultats complétée. Finalement, en histoire et 
éducation à la citoyenneté, chaque enseignante ou 
enseignant devra sélectionner et acheminer les 
reprographies annotées des cahiers de réponses, des 
grilles d’évaluation complétées correspondantes ainsi 
que l’original des dossiers documentaires de 5 élèves de 

son groupe choisis selon leur résultat global (en %) à 
l’épreuve. 
Pour celles et ceux qui ne le sauraient pas déjà, cet 
échantillonnage permettrait à la CSMB de faire l’analyse 
des difficultés des élèves et de proposer 
conséquemment des pistes d’intervention. Un rapport 
synthèse devrait être produit pour l’automne 2014. Le 
SEOM a interpelé le Service des ressources éducatives 
(SRÉ) à ce sujet dans le cadre de nos Comités de 
relations de travail (CRT). Une rencontre est planifiée 
dans les prochains jours pour discuter de la procédure, 
de l’échantillonnage et proposer des façons de faire qui 
pourraient alléger la tâche des enseignantes et 
enseignants ciblés. 
 
En effet, plusieurs d’entre vous nous ont rapporté que 
cet échantillonnage constitue un réel surplus de tâche, 
surtout en ce temps de l’année où les jours défilent à un 
rythme fou. Le nombre important de photocopies et la 
manipulation des cahiers de réponses représentent un 
casse-tête pour plusieurs. Notre intervention en CRT n’a 
malheureusement pas permis de faire annuler la 
procédure, c’est pourquoi nous vous invitons à limiter 
votre contribution aux 27 heures prévues à votre 
tâche. Notez à quoi vous occupez votre temps et avisez 
votre direction par écrit si vous croyez que vous ne 
serez pas en mesure de terminer dans les délais 
prévus.  
 
Dans certains milieux, les directions semblent avoir 
compris la problématique, puisqu’elles ont déjà annoncé 
que le travail de reprographie serait envoyé au service 
de reprographie ou serait assuré par du personnel de 
secrétariat. Dans ce dernier cas, il serait opportun 
d’aviser la secrétaire de votre établissement de la 
situation. Il est encore temps de discuter de cela avec 
votre propre direction si rien n’a été mis en place dans 
votre école. En cas de difficulté, n’hésitez pas à 
communiquer avec la personne répondante de votre 
établissement. 
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L’instance locale de perfectionnement (ILP) 
 
En juin, le temps est venu de dresser le bilan des 
activités de perfectionnement et des sommes 
ventilées pour chacune, dans le budget de départ 
de l’ILP. Pour ce faire, la direction doit vous 
remettre le rapport des activités de 
perfectionnement au plus tard le 30 juin. Les 
activités de perfectionnement accordées 
concordent-elles avec ce qui a été autorisé par les 
membres de l’ILP? Je vous rappelle que : « Toute 
décision de l’ILP sera le fruit d’un consensus      
(7-2.08 EL). Il importe que ces dernières 
opérations de consultation et de vérification 
puissent se faire avant la fin des classes. Vous 
trouverez le formulaire dans le petit guide de 
survie à la fin d’année scolaire. J’attire également 
votre attention sur le fait que vous devriez toutes 
et tous être consultés sur vos besoins de 
perfectionnement. Conservez ces résultats pour 

les comparer aux formations offertes ou imposées par 
votre direction l’an prochain. 
 
Programme des stagiaires en classe : ne quittez pas 
sans votre dû! 
 
Vous avez accueilli une ou un stagiaire ? Assurez-vous 
de dépenser la compensation à laquelle vous avez droit. 
Pour vous assurer d’avoir toute l’information à jour : 
consultez notre petit guide de survie à la fin de l’année 
scolaire. 
 
Certes, une fin d’année s’avère particulièrement 
exigeante. En prenant dès maintenant quelques 
décisions et en occupant l’espace de pouvoir reconnu 
au personnel enseignant, vous vous planifierez sans 
aucun doute une prochaine rentrée harmonieuse et 
respectueuse de notre contrat de travail. En cas de 
doute ou de difficulté, contactez la personne 
répondante de votre établissement au SEOM. 
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Le journal Syndicalement vôtre est réalisé par le Syndicat de l’Enseignement de l’Ouest de Montréal (SEOM). Tiré à 3 900 exemplaires, il est distribué 
à toutes les enseignantes et les enseignants de la Commission scolaire Marguerite-Bourgeoys. 
 
Équipe de production : Caroline Proulx-Trottier et Sébastien Vincent  
 
Conception graphique, mise en page et révision de textes : Sébastien Vincent, Caroline Proulx-Trottier, Chantal Harvey et Isabelle Filiatrault 

 Fin d’année 
 suite de la page 1     

SÉANCES D’AFFECTATION PAR INTERNET 
 

Vous avez des questions sur les séances d’affectation par Internet décrétées unilatéralement par la CSMB? 
 

Vous avez des inquiétudes à propos des séances d’affectation par Internet décrétées unilatéralement par la 
CSMB? 
 

Venez poser vos questions et manifester vos craintes aux personnes qui ont fait ces choix pour vous, sans notre 
accord! 

Quand : Le lundi le 16 juin à 17h30 
Où : CSMB, 1100, Côte-Vertu, salles 115-116 

 

Vos représentantes et représentants du SEOM seront sur place. 

APPEL AUX PROFS DU PRÉSCOLAIRE : 
 

La Semaine pour l’école publique (SPEP) de l’automne 2014 a pour thématique particulière le préscolaire à 

l’école publique. En faisant votre ménage, svp ne jetez pas, pensez à nous! Nous sommes à la recherche 

d’œuvres de vos élèves pour expo tout au long de la semaine qui se déroulera du 25 septembre au 5 octobre 

2014. Format 8.5 X 11, 8.5 X 14 ou 11 X 17 pour affichage ou pouvant tenir sans support sur une table.  
 

S’il vous plait, nous faire parvenir par courrier interne (808) au soin de : 

Marie-Claude Cadorette ou Caroline Proulx-Trottier.  

Merci à l’avance et bon été ! PS nous ne vous retournerons pas ces œuvres. 


